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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du FC Versoix
Du 06/11/2025 dans les locaux de Fitspro, route des Fayards 243, 1290 Versoix

PRESENCES
Comité: 	Sarah Genequand Miche (SGM), Alexandre Moraga (AM), Yvan Perroud (YP) François Gerber (FG) Mansour Thiam, Patricia Hornung (PH), Simon Pidancet (SP)
Membres :	Voir liste ci-jointe
Excusés : 	Gregory Mansilha, Marco Antonazzo

Ordre du jour :
1. Ouverture de l'assemblée et éventuelle modification de l'ordre du jour
2. Désignation des scrutateurs
3. Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 6.11.2024
4. Rapport du Président et des différentes commissions
5. Récompense et honorariat
6. Présentation des comptes de la saison 2024-2025
7. Rapport des vérificateurs aux comptes
8. Approbation des comptes de la saison 2024-2025
9. Décharge au comité sortant et démission du comité
10. Présentation des candidats à la Présidence et des nouveaux membres du comité
11. Election du Président et du comité
12. Présentation des objectifs et du fonctionnement du club pour la saison 2025-2026
13. Présentation du budget pour la saison 2025-2026
14. Votation du budget pour la saison 2025-2026
15. Election des vérificateurs aux comptes
16. Propositions individuelles
17. Communications et correspondances
18. Questions et divers





1. Ouverture de l'assemblée et éventuelle modification de l'ordre du jour
Remerciements du président sortant Alexandre Moraga à toutes les personnes présentes dans l’assemblée du jour et au conseiller municipal Tom Barraud, délégué au sport et au football.
Il revient sur ces 6 dernières années passées au club et sur le travail accompli.
Bilan globalement positif avec les points suivants mis en valeur :
· Concrétisation du partenariat avec le FC Collex-Bossy pour la création du Team Léman (deux équipes jouant en niveau inter)
· Développement des camps de football qui représentent une manne financière importante
· Relancement de la section féminine par Patricia Hornung
· Continuité dans la professionnalisation du club (paiement des cotisations sociales des entraineurs)
Le point négatif relevé fut la relégation de la première équipe en 3ème ligue, mais l’espoir est fort de remonter rapidement avec l’équipe en place.
Il souligne que les forts liens d’amitiés qui existent entre les membres du comité du FC Versoix, dépassant les relations strictement professionnelles, ont contribué à cette réussite de gestion collective.
Il interroge l’assemblée présente sur d’éventuelles modifications de l’ordre du jour et confirme que le secrétariat n’a reçu aucune suggestion à ce sujet.
Avant de passer à la désignation des scrutateurs et à l’approbation du procès-verbal, une minute de silence est effectuée en hommage aux anciens membres du FC Versoix disparus au cours de l’année.

2. Désignation des scrutateurs
Alain Pieret et Nuno Rodrigues se proposent comme scrutateurs, leur nomination est validée à l’unanimité.

3. Approbation du procès-verbal de l'assemblée générale du 6.11.2024
Le PV est approuvé à l’unanimité sans modification ni opposition.
Est mentionné par le président sortant que tous les documents relatifs à cette assemblée générale sont à disposition sur le site internet du FC Versoix.
Cela a été indiqué lors de la convocation.
Rappel que ce qui est présenté ce soir l’est d’une manière beaucoup plus exhaustive dans le rapport d’activité du club 2024-2025 disponible sur le site internet.
Sont mis à disposition des membres de l’assemblée une quinzaine d’exemplaires papier présents sur le bureau des membres du comité.


4. Rapport du Président et des différentes commissions
La parole est tout d’abord donnée à Alexandre Moraga, président sortant.
Remerciement au comité sortant. Leur fort engagement durant la saison écoulée fut apprécié de tous les membres du FC Versoix.
Consolidation sur certains points : notamment les questions financières grâce à un travail de fond effectué pour voir plus clair sur le futur.
La structuration du comité en différentes commission ainsi que la coordination efficace avec les membres du secrétariat fut une réussite.
Tous les objectifs ont été du point de vue du comité atteints, les membres pourront s’en faire leur avis lors de la présentation des projets.
Rappel du fonctionnement général du club. Il souligne qu’il n’est plus le même qu’auparavant avec désormais plus de 600 membres avec des exigences qu’il faut satisfaire. Celui-ci est comparable à celui d’une PME avec des moyens humains et financiers bien moindres.
Conscience de l’importance du travail fourni par le secrétariat ainsi que par le comité (formé uniquement de bénévoles).
Remerciement des services publics, des bénévoles et des sponsors du club (environ 50 acteurs). Sans leur travail, le maintien des activités du FC Versoix serait impossible (exemple des événements qui sont notamment organisés et assurés par les bénévoles).
Remerciements aux présidents d’honneur qui sont présents lors de chaque match et de chaque événement du club.
Remerciements aux sponsors qui soutiennent le FC Versoix (notamment Raiffeisen, Chic Chicken).
Remerciement pour la mise à disposition de la caméra permettant de filmer les matchs du club.
Rappel effectué concernant l’importance des camps football et multisports du FC Versoix. Ceux-ci gérés par 3 personnes qui sont Steve Laureti, Alexandre Moraga et Nuno Rodrigues représentent une manne financière importante pour le club. Lancés lors de l’après Covid ils ont connu beaucoup de succès s’en justifiant par les nombres conséquents d’inscriptions. (350 enfants, plus de 30 encadrants et une synergie avec les autres associations sportives versoisiennes) = activité qu’il faut absolument maintenir.
Le programme du club, projet qui existe depuis un certain nombre d’années effectué par des bénévoles au club qui représente lui aussi une manne financière importante va être réitéré.
La première édition du Gala organisée par la première équipe et permettant de leur financer un stage à l’étranger n’a pas atteint ses résultats attendus mais a pour objectif de faire mieux lors de l’édition prévue le 23 janvier 2026.
Le repas de soutien a connu sa meilleure année lors de la saison 2024-2025. (230 participants, météo idéale, grande tombola avec des lots de grande qualité).
La première édition de la Capsicom fut une franche réussite. (36 équipes U13 venant majoritairement de France, 1200 à 1400 spectateurs). Cet événement va être reproduit en 2026 : durant le week-end de Pentecôte avec pour projet d’intégrer davantage d’équipes suisses (désormais 50% d’équipes suisses et 50% d’équipes étrangères).
Point sur la gestion du matériel : du rangement, du recyclage, du matériel donné à des associations à l’étranger, liquidation des équipements restant des saisons précédentes tout d’abord par le biais d’une boutique sur le site internet qui a connu un fort succès puis d’une braderie qui a connu le même sort.
Cela a permis de récolter des fonds précieux avant l’arrivée de la nouvelle gamme de merchandising.
La commission communication était axée sur l’information des matchs, l’actualisation quotidienne du site internet pour y retrouver des informations fiables et actuelles. La commission qui était en redémarrage va être consolidée et poussée notamment sur l’axe des réseaux sociaux avec la contribution de Marco Antonazzo qui intègre le comité à partir d’aujourd’hui.
Contribution de Jacques Marchand démissionnaire récent du comité sur l’aspect fair-play mis en place au FC Versoix.
Beaucoup de travail de médiation et de gestion entre les parents et les entraineurs. Avec le nombre conséquent de membres, on retrouve indéniablement des conflits donc c’est un travail important à réaliser. L’ASF et l’ACGF ont-elles aussi un programme sur le sujet : Cool & Clean.
Il a donc contribué à créer un climat serein et exemplaire au FC Versoix avec pour récompense une belle 2ème place au classement du fair-play sur une soixantaine d’équipes genevoises.

La parole est ensuite donnée à Simon Pidancet pour un bref rapport sportif sur la saison 2024-2025 écoulée. 15 équipes de juniors, 3 équipes d’actifs + 2 équipes de seniors + 4 équipes de féminines et 5 équipes de TL : au total 606 licenciés au club ainsi que 48 entraineurs avec un bilan sportif mitigé.
De belles performances réalisés par les juniors C & D qui ont débouché sur le recrutement de certains joueurs dans des équipes d’élites Footeco.
Plus de difficultés dans les catégories de juniors A & de B qui ont vu des équipes se retirer durant la saison.
Plus de 35% de retraits d’équipes de juniors B la saison passée, c’est un problème qui n’est pas exclusif à Versoix mais qui a touché tout le canton de Genève.
En actifs, la première équipe a terminé 2ème du championnat de 3ème ligue, ce qui fut une belle performance mais n’a pas permis la montée en 2ème ligue, qui reste l’objectif principal pour les années à venir. En 4ème ligue l’équipe a terminé en milieu de championnat ce qui correspondait à leurs attentes et en 5ème ligue l’équipe a été qualifiée pour les play-offs de fin de promotion (terminé dans les 6 premiers donc validant la montée en 4ème ligue) mais l’équipe a été retirée à la fin de la saison.
Rappel que le FC Versoix a obtenu la 2 ème place (sur plus de 60 clubs) au classement du fair-play (comptant les équipes de foot à 11 : actifs, juniors A, B, C et FF19). Ceci fut une fierté non dissimulée.
Concernant l’école de foot, une centaine d’enfants a pu pratiquer le football lors de 2 entrainements par semaine. Ils étaient répartis en 4 catégories d’âges (juniors F et juniors G). Ils n’étaient pas inscrits dans un championnat mais ont pu à plusieurs reprises disputer des « plateaux » en 3 : 3 ou 4 : 4  organisés sous l’égide de l’ACGF.
Les entrainements étaient dispensés par des responsables de catégories ainsi que des jeunes juniors du club qui viennent les assister.

François Gerber enchaine ensuite avec un bilan sur le Team Léman.
La saison dernière 5 équipes étaient existantes : une de juniors A, deux de juniors B et deux de juniors C.
Toutes les équipes du TL ont réussi à se classer dans la première partie de tableau lors du premier tour.
Les juniors A ont malheureusement ensuite échoué de près la montée en ligue supérieure.
De manière générale pour la majorité des équipes les objectifs fixés en début de saison ont été tenus.
En revanche, le constat suivant est effectué : le comité du Team Léman fonctionne encore de la même manière que lors de sa première année d’existence alors qu’il dispose désormais de 3 équipes de plus que lors de la première année. Une reconstruction du TL est donc nécessaire que ce soit au niveau du staff mais aussi des joueurs.
Ce sujet a déjà été abordé et validé lors de la dernière séance du Team Léman car malgré les récentes difficultés rencontrées la collaboration va continuer avec le soutien de toutes les parties.

La parole est ensuite donnée à Patricia Hornung pour la section féminine.
La saison dernière ce sont 3 équipes inscrites au premier tour puis 4 équipes lors du second tour.
Remerciements tout d’abord à Eric Severac grand acteur du football féminin genevois qui fut nommé parrain de la section.
Les FF12 ont pour 95% continué cette année donc constat d’une réussite de la catégorie qui joue sans classement.
Grande difficulté de l’équipe FF19 à exister lors du premier tour car peu de filles présentes aux entrainements et baisse de motivation générale mais qui ont réussi à remonter la pente lors du second tour avec une belle 3ème place sur 9 équipes (en terminant notamment derrière les deux gros clubs féminins du canton : Lancy et Interstar).
La satisfaction fut bien plus importante chez les FF15 qui ont connu d’excellents résultats et qui fut notre équipe phare la saison dernière (seule équipe à avoir remporté un trophée).
· Vainqueures du tournoi de Gland
· 5ème du tournoi ACGF des FF15
· 3ème du tournoi de Nyon (invitation Youth League)
· Vainqueur de la coupe genevoise FF15 et donc participantes à la coupe romande à Fribourg

Évocation du futur partenariat qui va être conclu avec le Servette Chênois Féminin et qui va permettre à la section féminine de continuer son développement. Celui-ci avait quelque peu commencé la saison dernière avec notamment la création d’une double licence d’une joueuse de la section féminine.


Niveau événement, les joueuses ont pu faire une entrée de terrain avec les professionnelles lors d’un ¼ de finale de coupe de Suisse entre le Servette et les Young Boys Bern (événement qui a déjà été reconduit en ce début de saison lors d’un match de championnat entre Servette et Bâle).
Plusieurs réunions ont été mises en place à l’ACGF sur le thème Legacy EURO 2025 afin de travailler sur l’héritage de cet événement pour continuer le développement du football féminin genevois sur ces prochaines années.
Une deuxième place au Challenge Legacy a été remporté par le FC Versoix. Ce dernier consistait à augmenter le nombre d’équipes féminines, augmenter le nombre de femmes dans les staffs et dans les comités. Nous nous sommes donc vu offrir un jeu de ballons pour récompense.
Nous allons également nous réinvestir dans ce challenge cette saison.
Création du premier cour animateurs ACGF exclusivement féminin dans les locaux de TSM Versoix. Grand succès : une trentaine de filles venues de tout le canton de Genève a pu suivre ce cours.
Le même format a été reconduit pour le cours C-basic malgré une présence diminuée.
Création de la campagne sport-égalité AGS avec une joueuse de l’équipe FF19 qui avait pour but de dénoncer le manque de femmes présentes dans les associations sportives.
Constat féminin tout de même : manque de femmes présentes dans les staffs ainsi que dans les comités de clubs. Moins de difficultés à trouver des joueuses qui sont de plus en plus motivées à pratiquer du football.
Constat effectué que nous souhaitons augmenter le nombre de nos équipes féminines mais nous n’avons pas plus d’installations prévues à cet effet.
Moments prometteurs pour l’avenir du foot féminin : invitation de l’équipe nationale de Finlande à venir assister à un entrainement qui a eu lieu au Centre sportif de Versoix.
Engouement populaire pour le football féminin de manière générale et spécifiquement pour cette équipe nationale de Suisse.

5. Récompense et honorariat
Pas de récompense ni d’honorariat attribués cette année.

6. Présentation des comptes de la saison 2024-2025
La trésorière rappelle avant toute chose que la comptabilité d’une association est différente de celle d’un particulier. Des factures peuvent arriver à la fin de l’année comptable ou bien des encaissements peuvent aussi avoir lieu avant le début d’une nouvelle année comptable.
L’année comptable de l’association démarre le 1er juillet et se termine le 30 juin. Certaines factures arrivent après le 30 juin mais appartiennent pourtant à l’année précédente : ce sont des transitoires (factures ou revenus).
Depuis 2019, de nombreux transitoires n’ont pas été comptabilisés.
Décision avec le comité d’assainir les comptes (surtout concernant l’organisation des camps) car les factures se chevauchent sur juin et juillet. Les paiements des participants arrivent en juin mais les factures courent sur le mois de juillet.
Départ sur des bases plus saines pour cette nouvelle année comptable à venir.
Citations des différents montants d’actifs, de liquidités, d’immobilisations, de passifs ainsi que du capital du club (CHF 22 900-.).
Annonce d’une perte sur l’année de CHF 5 773.-  débouchant sur la décision d’assainir les transitoires.
Décision de passer tous les frais et les revenus des camps de l’été 2025 sur la nouvelle année comptable 2025. Impact à constater non pas sur l’année 2025-2026 mais sur le budget de l’année 2026-2027.
CHF 1 294 999.- de recettes dont 16 000.- de cotisations impayés. Cette année nous sommes déjà en deçà de ce montant. Rappel que les cotisations ont un énorme impact sur nos finances.
CHF 1 300 772.- de charges avec une perte d’environ CHF 5 000.- expliquées par le rattrapage de la comptabilité des camps, mais aussi la réconciliation des 3 dernières années de Team Léman (Versoix avait alors encaissé plus que Collex-Bossy lors des précédentes années).
Autres factures comme : TV Versoix qui a été payée pour les deux dernières années, l’augmentation des frais liés à l’ACGF, ainsi que ceux liés aux assurances sociales.
Concernant les produits : le sponsoring a rapporté CHF 73 509.- soit CHF 26 000.- de plus que l’année précédente, quant aux manifestations celles-ci ont permis de récolter plus de CHF 68 000.-
Les subventions se maintiennent, elles sont en ligne avec notre budget.
Enfin, nous avons investi dans du matériel non budgété au départ pour la buvette du club.
Annonce d’une perte de plus de CHF 10 000.- qui correspond à des montants non payés des années précédentes.
Bilan financier et explications des différents revenus liés aux manifestations : total CHF 68 000.- récoltés.
· repas de soutien : CHF 17 000.-
· repas de gala : près de CHF 3 000.-
· tournoi international : CHF 11 500.-
· camps football et multisports : CHF 36 796.-

7. Rapport des vérificateurs aux comptes
Le rapport a été effectué par Abdallah Ben Salem et Daniele Todeschini qui sont venus vérifier les comptes sans constater de soucis.

8. Approbation des comptes de la saison 2024-2025
Vote sur la validation des comptes. Les comptes 2024-2025 sont approuvés à l’unanimité.

9. Décharge au comité sortant et démission du comité
L’assemblée accorde la décharge au comité sortant à l’unanimité.

10. Présentation des candidats à la Présidence et des nouveaux membres du comité
Le vice-président sortant Yvan Perroud se présente à la succession d’Alexandre Moraga.
Cette candidature est soutenue par l’intégralité du comité sortant.
Aucune autre candidature n’est parvenue dans les délais statutaires.

Présentation d’Yvan Perroud, intronisé comme candidat à la succession de la présidence du FC Versoix.
Né à Genève mais ayant vécu et grandi à Versoix, il a réalisé toutes ses catégories de juniors au club puis fut joueur de la deuxième équipe d’actif.
En 1992 il rejoint notamment l’ACGF en tant que président des juniors pendant une dizaine d’années.
En 2003, sur proposition du FC Versoix, il fut élu président de l’ACGF jusqu’en 2011. Puis il fut élu au sein du comité de la Ligue Amateure de l’ASF entre 2011 et 2022.
Désormais, ayant pris sa retraite et ayant du temps il souhaite le consacrer au FC Versoix qu’il rappelle être son seul club.
Avant de présenter son comité, il stipule que ce sont tous des bénévoles qui consacrent de leur temps pour le FC Versoix. Il mentionne ensuite un à un les membres qui feront partie de son comité avec leurs fonctions principales au club.
Alexandre Moraga : Vice-président (en charge de l’organisation des camps, du sponsoring et de la communication)
Sarah Genequand Miche : Trésorière
Simon Pidancet : Responsable sportif
François Gerber : Secrétaire et Coordinateur Team Léman
Patricia Hornung : Responsable section féminine
Grégory Mansilha : Responsable manifestations
Manssour Thiam : Responsable matériel
Marco Antonazzo : Responsable communication

11. Election du Président et du comité
Le président ainsi que son nouveau comité sont élus à l’unanimité par acclamation.



12. Présentation des objectifs et du fonctionnement du club pour la saison 2025-2026
Présentation des objectifs principaux du club sur les années à venir :
Cool & Clean : programme qui vise à améliorer les compétences psycho-sociales de l’enfant et de l’adolescent. Diligenté par Swiss Olympic et relayé et mis en place par l’AGS et le bureau de prévention.
Des conférences seront mises en place au club pour les jeunes joueurs.
Les thèmes abordés seront : lutter contre les dépendances et prévenir les addictions ainsi que promouvoir le fair-play et une communication non violente au bord et sur les terrains.
Quality Club : programme qui vise à améliorer la reconnaissance des clubs amateurs : attribution de label de qualité. Le processus va durer une année durant lequel le club sera audité pour démontrer qu’il répond aux exigences du football de base demandé par l’ASF.
Rappel d’Yvan Perroud sur l’importance du questionnaire Quality Club envoyé en annexe de la convocation pour l’assemblée générale. Le comité a besoin d’un maximum de réponses de la part des membres du FC Versoix (actuellement 65 réponses seulement). Nous devons arriver à 144 (1/4 de nos membres) pour ensuite transmettre ces résultats à l’université de Berne qui va analyser notre club.
Développement des camps : augmenter nos taux d’inscriptions et devenir un acteur majeur des camps de football dans le canton de Genève.
Entraineurs : faire en sorte que la majeure partie des entraineurs soient formés et diplômés surtout dans les catégories de juniors
Football féminin : les femmes représentent pour l’instant un peu plus de 12% du nombre de licenciés en Suisse. C’est une section qui monte en puissance. Nous devons profiter de l’engouement que le football féminin a représenté notamment grâce à l’EURO2025 disputé en Suisse pour augmenter notre nombre de licenciées et évoluer. L’ACGF a décidé de nous attribuer l’organisation du tournoi FF14 en 2026 ainsi qu’en 2027, ce qui offre une belle opportunité au FC Versoix de briller sur ce sujet.
Team Leman : tout n’est pas parfait. Le modèle doit être quelque peu revu mais le projet a pour objectif de perdurer. Le recrutement du staff de ce partenariat doit être plus rigoureux et exigeant.
Cotisations : évocation d’une potentielle augmentation des cotisations d’adhésion au FC Versoix. Un benchmarking sera réalisé pour ajuster les prix et se mettre au niveau des clubs semblables au nôtre. (20% du budget du club correspond au montant des cotisations).
Manifestations : les dates à retenir : le repas de Gala aura lieu le 23 janvier 2026, le 1er mars 2026 tournoi FF14 de l’ACGF. Enfin, repas de soutien et tournoi Capsicom qui auront lieu les 22, 23 et 24 mai 2026.
Merchandising : rappel de l’engagement du club à ce sujet. Nous allons développer une nouvelle gamme de produits pour la saison 2025-2026 qui sera en vente sur la boutique en ligne du FC Versoix et les commandes seront à récupérer au secrétariat.
Administration : Le comité a procédé durant l’été à un remaniement et une réorganisation de sa cellule administrative. 3 nouveaux collaborateurs composent désormais le secrétariat du FC Versoix : Sanaa Rabhi, Sam Soussan et Steve Laureti. 
Rappel que les nouveaux horaires du secrétariat sont inscrits sur le site internet du club. En dehors, ils sont joignables par courriel ou téléphone.
100ème du club : le 1er juillet 2027 le FC Versoix aura 100 ans. A cette occasion, le comité souhaite marquer le coup et organiser un jubilé du centenaire. Un maillot collector sera créé à cette occasion. Appel aux membres souhaitant participer à l’organisation de cette manifestation. Une commission a notamment été créée à ce titre pour les 2 ans de préparation (2025-2027).
Infrastructures : constat que 10 000 jeunes désirant pratiquer le football en Suisse et sont malheureusement sur liste d’attente. 12% des clubs en Suisse ont bloqué leurs inscriptions, principalement dû au manque d’infrastructures. Cette année le FC Versoix a réussi à diminuer sa liste d’attente de moitié passant de 60 à environ 30 jeunes. L’objectif est à terme, de réduire encore, voire de supprimer cette liste et d’être capable d’accueillir tous les jeunes qui souhaiteraient pratiquer du football à Versoix.

Brève présentation du projet sportif pour la saison 2025-2026 par Simon Pidancet.
Concernant les actifs, l’objectif est de retrouver la place à laquelle le FC Versoix doit se situer (entre la 1ère ligue et la 2ème ligue inter) position que le club a occupé durant de longues années. A l’approche des 100 ans, ce serait une belle image que de pouvoir remonter.
L’objectif est également de promouvoir le recrutement en interne et de faire évoluer des jeunes jusqu’au niveau actif (pour l’instant 8 dans la première équipe ont effectué leurs catégories juniors au FC Versoix).
En deuxième équipe nous avons 95% des joueurs qui sont Versoisiens.
= Mise en balance du côté sportif et du côté formation.
Création d’une équipe de juniors A : projet mené par les jeunes eux-mêmes. Cette équipe a réussi à se qualifier à la dernière journée pour le 1er degré donc résultats satisfaisants.
Projet de recréer une équipe de juniors B qui on espère pourra connaitre la même réussite.
Les équipes de juniors C fonctionnent très bien : les C1 de Versoix sont en réalité la 3ème équipe de C (car nous avons les deux équipes de Team Léman en sus. Donc il faut avoir conscience que les meilleurs joueurs sont dans les équipes de TL.
Ce qui contraste avec les juniors D ou tous les joueurs sont à Versoix (beaucoup performent et partent en Footeco). Dû au changement de catégories d’âges de l’ASF, beaucoup de jeunes sont restés en juniors D (désormais 3 ans d’âge) nous avons donc dû augmenter nos équipes de juniors D passant de 5 à 8 en une seule saison. Ce n’est alors pas seulement plus d’enfants mais également plus d’entraineurs, plus de matériel, plus de terrains nécessaires, plus de vestiaires nécessaires…).
Cela créer aussi le problème du marquage des terrains de football à 9 qui sont différents de ceux de football à 11. Des discussions vont donc avoir lieu avec la commune pour effectuer de nouveaux marquages de terrain.
Le projet sportif est de perdurer cette préformation (en juniors C et juniors D) d’être à la fois axé sur du football de haut niveau et de pouvoir accueillir le plus d’enfants possibles en école de football (une centaine environ).
Du côté féminin nous allons chercher à créer une équipe active qui sera inscrite dès le second tour du championnat 2025-2026.
Les seniors +40 et +50 fonctionnent également bien. Nous aimerions à présent recréer une équipe de +30 pour les joueurs sortant de nos équipes actives, qui avait malheureusement dû être retiré il y a quelques années par manque de joueurs.
Enfin développement de la section des arbitres gérée par un arbitre (Michael Schulte) qui a fait toutes ses catégories de juniors au FC Versoix. Nous avons également de nouveaux arbitres inscrits au club : 6 au total ce qui correspond aux attentes de l’ACGF ainsi que 8 à 10 juniors B qui arbitrent au club des matchs tous les week-ends de juniors D et de FF14.

13. Présentation du budget pour la saison 2025-2026 
CHF 1 085 990.- de recettes dont par exemple CHF 73 000.- de subventions de la commune (qui a pour objectif d’être augmentée dans les années à venir) ou encore CHF 80 000.- de manifestations et bénévolat.
CHF 1 117 825.- de charges 
Sont intégrés dans les recettes ainsi que dans les charges les CHF 615 000.- de subventions en nature de la commune qui enflent nos comptes de manière peu représentatives. Cela correspond notamment à la mise à disposition gratuite des infrastructures sportives de la part de la commune de Versoix (utilisation des terrains, nettoyage des vestiaires…).
Enfin CHF 31 835.- de pertes estimées (notamment à cause des transitoires car les recettes liées aux camps ne seront pas dans les recettes de cette année).
Pas de ligne écrite dans le budget ni de montant alloué dans l’organisation du 100ème : le FC Versoix compte avant tout sur la participation bénévole de ses membres et sur les initiatives collectives de la commission.
Pas de prévision non plus effectuée sur le merchandising malgré le lancement de la boutique. Souhait que les recettes liées à cette activité comblent les pertes estimées à CHF 31 835.-
Enfin, rappel de la part du président sortant Alexandre Moraga qu’en observant ce budget, le FC Versoix tient à bout de bras des bénévoles qui œuvrent chaque jour pour son existence.
La question des subventions est donc cruciale pour le club et le FC Versoix est porteur d’un leitmotiv auprès de la commune : celui d’être à vocation sociale. A ce titre, le FC Versoix souhaiterait être subventionné à hauteur des associations sociales qui perçoivent plus que le football.
Le FC Versoix contribue au climat social positif de la commune.
Yvan Perroud rajoute à cela qu’en une semaine ce sont plus de 1 500 personnes qui sont concernés par les différentes activités du FC Versoix (de manière générale le football à Genève rassemble plus de 100 000 personnes). Le FC Versoix est donc un acteur majeur de la vie associative locale.

14. Votation du budget pour la saison 2025-2026
Le budget 2025-2026 est approuvé à l’unanimité.

15. Élection des vérificateurs aux comptes
16. Abdallah Ben Salem et Daniele Todeschini se représentent et sont réélus à l’unanimité en tant que vérificateurs aux comptes.

17. Propositions individuelles
Le club n’a pas reçu de propositions individuelles pour cette assemblée générale.

18. Commissions et correspondances
Néant.

19. Modifications des statuts
Rappel que les statuts du club n’ont pas été modifiés depuis 2018.
Aucune prévision de les modifier simplement que dans l’intervalle le club a reçu un courrier de l’ASF sur demande de la Confédération suisse et de Swiss Olympic qu’il est du devoir des clubs d’ancrer certaines dispositions dans leurs statuts. Obligation sous peine de voir ses subventions J+S retirées.
Yvan Perroud cite alors un à un les articles rajoutés dans les statuts (ceux-ci sont consultables sur le site internet du FC Versoix).
Une modification majeure correspond à l’introduction d’ancrage de chartes éthiques et d’articles liés au dopage et à l’intégrité.
Une autre concerne le souhait d’une représentation équitable des sexes au sein des comités des clubs.
Dorénavant le comité est élu pour 2 ans afin de permettre une certaine assise au sein de ses membres et de lisser ses objectifs sur 2 ans ou plus et de s’aligner sur ce qui se fait déjà dans beaucoup d’autres associations à Genève (ACGF 3 ans par exemple).
Devoir de loyauté des membres du comité en cas de conflit d’intérêt : devoir de récusation imposé.
Enfin, le comité double les signatures pour les décisions importantes ou concernant des sorties de trésorerie.
Les statuts modifiés ont donc été envoyés au service juridique de l’ASF pour donner un pré-avis favorable mais in fine c’est l’assemblée générale qui les valide définitivement.

19. Validation des statuts
Les statuts sont validés à l’unanimité par acclamation.

20. Questions et divers
Question d’un membre de l’assemblée sur les créances. Réponse de Sarah Genequand Miche que ce montant correspond aux cotisations non payées des années précédentes qui s’accumulent.
Question d’un membre de l’assemblée sur le montant des primes attribuées aux joueurs en cas de succès.
Réponse de Simon Pidancet : CHF 40.- par point obtenus en championnat en cas de classement dans les 3 premiers en fin de saison.
La commune verse-t-elle une subvention pour les camps ? Non, elle a seulement versé une indemnité lors de la première année de camp multisports. Le club espère à nouveau pouvoir obtenir un soutien financier de la commune à ce propos.
La séance est levée à 20H50

Date et signature du Président

Annexes :

- Présentation ppt AG
- Rapports
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